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Chronique Roiibaisienne 
BUREAU : 39, Rue Pauvree, 38 — ROUBAix 

TELEPHONE — H* 3.U. — TELEPHONE 

* U SYNDICAT OU BATIMENT, 
ta. section de» carreleurs invite les ou

vriers matons à qui il serait fait des offres 
par les patrons carreleurs de Roubaix-Tour-
coing ou par leur patron même, pour la pose 
de carreaux quelconques, soit dans la contrée 
•oit au dehors (principalement dans les vil
les d'eaux), de refuser catégoriquement de 
(aire le travail de leurs camarades carreleurs 
tous renvoyés parce qu'ils soutenaient les ou
vriers d'un atelier où on payait moins qu'ail
leurs. Elle engage également les ouvriers à 
prévenir le syndicat du bitiment de tout acte 
de corruption que pourraient faire les patrons 
carreleurs envers les ouvriers du bâtiment. 

Exception est faite pour les maisons D*-
lannay-Martinage frères, Dutilleul et Clé
ment et Vanardoir. * 

AUX GREVISTES OU TEXTILE 
Le paiement des ouvriers grévistes aura 

lieu aujourd'hui samedi dans l'ordre suivant: 
Filature Motte-Bossut, o heures ; Tissage 

Pollet, rue Nain, g heures et demie ; Tissa
ge Pollet, rue de Beaumont, 10 heures -, 
Triage Ehicoulombier, 10 heures et demie ; 
Tissage Huet Mac Avoy, n heures; Filature 
A. Flicq, I I heures et demie ; Peignage Bi-
net, de jour, 6 heures et demie du soir ; 
Teinturerie Liénard et Gombert, 6 heures 
trois quarts ; Teinturerie Bernaert et Men
uet, 7 heues ; Teinturerie Browaeys et Cau-
Cheteux, 7 heures un quart; Teinturerie Cam-
pion, Fastenakel et Mulaton, y heures et de
mie. 

* ' 
ET LA LOI CRAMMONT? 

•Contravention a été dressée à la charge de 
ï'rédéric Top, charretier, demeurant rue Vol
taire, IQ, pour mauvais traitements envers 
son cheval-

EPAVE DE LA RUE 
Mlle Maguerite Bourgois, demeurant 53, 

Tue d'Alger, a trouvé dans cette rue, un ves
ton pour homme qui contenait vn livret d ou
vrier au nom de Georges Soyez. 

MUTUELLE COLOMBOPHILE 
Dimanche s juin rgio, Clermont, chez M. 

' Louis Carette, angle des rues de Bavai et J 
Rocroi. Deuxième bureau avec dépôt de j 
tonstateurs, chez M. Charles Hélinck, i>oule- 1 
vard de Belfort (A la Pipe). 

250 francs prix d'honneur répartis comme \ 
suit : 30 fr. ara deux premières séries de 3 I 
pigeons. — 15 fr. aux $ premières séries de j 
•2 pigeons. — 10 fr. à la sixième série de 2 j 
pigeons. — 25 prix de 5 francs aux 25 pre- J 
miers pigeons constatés: 

Les . igeons dhonneur à 0.50. Des rég-u- J 
lateurs en série de 2 pigeons. 1 

UN PENDU 
jeorges Deltête, âgé de 4' ar.s. représen

tant de commerce, s'est pendu dans le gre
nier du cabaret Delbêtre, 134, rue de Tour
coing, où il logeait en garni depuis trois ans.-

LES ŒUVRES POST-SCOLAIRES 
INSTITUT TURGOT. — Un grand con

cours de tir à la carabine offert a tous les 
membres de l'Association aura lieu au stand 
de l'Institut Turgot, les dimanches 12, 10, et 
36 juin. 

Dimanche > juin, le stand sera a la dispo
sition des sociétaires de lo heures du matin 
à midi. 

AMICALE DE LA RUE DES ARTS. — 
Dimanche 5 juin : Tir, au stand de l'école, 
séance de tir préparatoire avec point de pré
sence. De g à 10 heures, section scolaire ; 
de 10 à 12 heures, ire et 2e catégories ; à par
tir de midi, tir au fusil. 

Championnats athlétiques. — Toute la ma
tinée un membre de la Commission prendra-
les inscriptions aux championnats athléti
ques du 12 juin au Vélodrome du Parc Bar-
bieux. Clôture des adhésions à midi. 

Fit» des Ecoles. — L'Amicale célébrera lai 
fête des Ecoles le samedi tel courant. Concert 
et baL Salle Sainte-Cécile. 

CONVOCATION. — En vue du festival 
d'Haubourdin, les membres de l'Union Cho
rale sont invités & assister a la répétition 
qui aura lieu ce soir, au siège chez Vande-
wiek». . „ 

RENTES OUVRIERES. — Sur le terrain 
de l'Exposition, un monteur, Six Edouard, 
36 ans, demeurant ii Mouvaux, a été blessé 
a l'index droit. 

— Sur le même chantier, Henri Houflin, 
28 ans, demeurai! ! rue Suint-Jean, a Rou-
baix, a été blessé à la jambe gauche. 

ETAT-CIVIL DE CROIX. — Naissances. 
— Deblique André, rue Lamartine, 26. — 
Wyckhuys Charles, rue de la Pannerie, cour 
Delacenserie, 4. 

de son' métier, s'est fait une plaie à» tuse 
à la face antérieure de la jambe droite. 

Douze jours de repos. 
— Dans l'atelier de carrosserie de M. 

Dennels. rue d'Havre, un carros3'Jer, M. 
Arthur Débet, 43 ans, s'est donné m coup 
<to marteau sur le pouce gauche, os foi "* 
provoqué la chute de l'ongle. 

Un repos de 15 jours a été prescrit. 
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Naihtances. — Denise Huygereïde, rua Desur-
mont, 93. — Léon Deibart, rue Nationale, lfci. 
— Gérard Myter, rue Nationale, 128. Yvonne 
Delmarcq, rue Nationale, 122. — Henri Wel-
romme. rue Marceau, 29. — Jeanne Socleel, rue 
du Pont Rompu, 30. — Marie Vandewaile, rue 
Colbert, 6. — Claire Soete, rue du Clincpet, 43. 

Décès — Josph Decottignies, 44 ans, lue Klé-
ber, 12. — Rosalie Rason, 74 ans, rue Verte, 182. 
— André Desmat, 2 jours, rue Fin de la Guerre, 
cour Pouohain, 45, 

WATTRELOS 
AMICALE LAÏQUE DE LA BAILLER1E. 

— La réunion mensuelle qui devait avoir 
lieu le dimanche 12 juin, se fera demain 
5 juin, à cause de la Fête de l'Enseignement 
qui se célébrera le 12. 

A l'ordre du jour : Mutualité, paiement 
des cotisations, tir à la carabine, adhésions 
pour le banquet et distribution d'invitations 
pour le bal de la fête de l'Enseignement. 

Présence indispensable. 

LANNOY 
ACCIDENTS DU TRAVAIL 

Un appréteur de la teinturerie Declercq 
frères, Emile DaL, 27 ans, domicilié à Hem, 
s'est fait une piqûre au petit doigt en dé
bourrant son métier. Le docteur Coubran-
ne lui a prescrit 10 jours de repos. 

— Ueorges Carette, 18 ans, au service de 
MM. Delacroix frères, a eu la main gauche 
écrasée entre la roue et le côté d'un tombe
reau. 15 jours de repos-

— A l'usine Deîfrennest Canet et Catriee, 
Pierre Voet, 49 ans, s'est contusionné le 
.bras droit en travaillant. L'incapacité de 
travail sera de 12 jours, sauf complications. 

REUNION DE COMMISSION. — La com
mission des fêtes se réunira lundi prochain 
6 juin, & six heures du soir, salle de la Mai
rie. 

Ordre du jour. — Organisation de la fête 
nationale du 14 Juillet. 

HEM 
GRANDE HALTE. — Un bataillon du 

127me d'infanterie, en garnison & Valencien-
nes, se rendant à Houbaix, aux fêtes l̂e tir, 
s'arrêtera lundi, 6 juin, de dix à onze heu
res du matin, dans notre commune, avant 
de gagner sa garnison d'un mois. 

D'avance, nous souhaitons la plus cordiale 
des bienvenue» à nos petits troupiers. 

Grave accident m e de Bélhune 
En tombant d'un mur, un ouvrier ce fracture 

plusieurs côtes 
Un accident d une certaine graviUi e&t survenu, 

aans la matinée de vendredi, dians l'immeuble 
portant le numéro 44 de la rue de rJêthune, où, 
depuis plusieurs jours, une équipe d'ouvners au 
service de M Coupe», de Marquette, sont occupés 
à procéder à la démolition. 

IJn ouvrier M. Francis Edgard âgé de 32 ans, 
était monté sur un mur pour satisfaire sa beso
gne, lorsqu'un** pierre se détachant subitement, 
lui fit perdre l'équilibre. L'infortuné lut projeté 
«inns le vide et d'une hauteur de plusieurs mè
tres vint s'abattre lourdement sur le sol. 

Des camarades s'empressèrent d'accourir au 
secours du blesse, qui se plaignait de violentes 
douleurs dans la région ttioracique. 

Un docteur, requis aussitôt, accourut et après 
avoir examiné le blessé déclara qu'il avait plu
sieurs côtes fracturées. 

Le biessé reçut lus soins que nécessitait son 
état et, sur sa demande. lut reconduit en voi
ture à son domicile, rue de Templeuve à Thu-
mesnil. 

Révolution aans le Téléphone 
Nouveaux Appareils brevetés jSAXS EMBOUCHURE 

Réseau et installations privées^ Ml WnHET 
PICARD-LEBAS, «S, rue Rlcher, PARIS 

/dialogue lianco sur. demaruUI 
WXS6.4 

la circulation qui porte comme maximum de 
peine trois journées de travail. 

Le citoyen Sohier a été condamné à trois 
Journées de travaiL Le dernier mot n'est pas 
dit, nous assure-t-on, car le maire d'Houpli-
nes est décidé a en appeler a d'autres juges. 

H>I.TT> Ue>-r»ct\3.e 

L'Assassinat 
du gendarme Wepierre 

CE N'EST PAS HENRI HŒDTS, CONDAM
NE A VINGT ANS DE TRAVAUX 

FORCES, QUI SERAIT LE MEUR-
TRIER. — C'EST SON BEAU-

FRERE CANDELIER. QUE 
LES GENDARMES ONT 

ARRETE HIER 
On se rappelle qu'au moment de Biyn arresta

tion Henri Hœdts affirma qu'il était innocent du 
meurtre du gendarme Wepierre, tué au moment 
où il se trouvait en embuscade près de la maison 
dos frères Hœats. Devant la Cour d'assises do 
Douai. Hœdts eut la môme attitude mais la vic
time: l'avait désigne comme son meurtrier au 
moment de mourir et malgré ses dénéaattoris le 
jury rapporta un verdict aflirmatif et Hœdts lut 
condamné a 20 ans de travaux forcés et 10 ans 
d'interdiction de séjour. 

Certaines déclarations, faites par le beau-!rère 
du condamné, Edouard Candelier, laissaient sup
poser que ce dernier était le vrai coupable. Il 
avait en effet, oonué a sa femme et à ses belles-
sœurs que c'est lui qui « avait fait le coup » et 
que seul le souci de ne pas abandonner ses en
fants le faisait hésiter et l'empêchait de se cons
tituer prisonnier. 

Le parquet, qui eut vent de ces confidences, 
ouvrit une nouvelle enquête et, hier, il décernait 
contre Edouard Candelier un mandat d'arrêt. Les 
gendarmes de Gravelines se mirent donc en 
route et htar après-midi, ils se rendaient à Loon, 
et appréhendaient le nouvel inculpé qu'ils con
duisaient aussitôt a Dunkerque. 

Candelier arriva à 5 heures. I! fut conduit en 
prison séance tenante. Ce matin, on l'amenait 
dans le- cabinet de M. le juge d'instruction qui 
l'interrogea sur ses précédentes déclarations. 
Candelier nia tous les propos qui lui étaient prè
les et qu'il affirmait n avoir jamais tenus. 

« Ce sont des racontars ! a-l-il dit : et la nuit 
du crime je ne suis pas sorti de chez moi. lo n'ai 
donc pas pu rentrer lai-d dans la nuit et raconter 
que j'avais été pouisuivi par les douaniers !.. » 

L'enquête va continue'", ces jours-ci. par l'au
dition de la femme Cande'ier et d'autres témoins. 

-A.XJL f «x^cfuet 
L'arrestation du sacristain de Wssauehal 
Le jeune sacristain de la chapelle Saint-

Clémeut, au nameau du Capreau, a Was-
quehuL Henri Lepers, dont nous avons an
noncé hier l'arrestation, a fait choix d'un 
avocat. 

On se rappelle crue Henri Lepers est in
culpé de menaces de mort contre ie curé 
Coupez et d'incendie volontaire contre le 
patronage de Wasquehal. 

Démission de M. l'adjoint Fiament 
On annonce que M. Victor Flament, nom

mé récemment receveur-buraliste à Paris-Pla
ge, vient de donner sa démission d'adjoint au 
maire de Tourcoing. 

M", le préfet a accepté la démission de M. 
Flament ,qui a également résilié ses fonc
tions d'administrateur du Bureau de Bienfai-

M. Flament, qui est Conseiller général 
sortant du canton de Tourcoing-Sud,, ne sol
licitera pas, dit-on, le renouvellement de son 
mandat aux prochaines élections. 

OHEZ LES MTALLURCISTES 
ue Syndicat insiste auprès des camarades mé

tallurgistes pour qu lis n aillent pas s embaucher 
5 l'atelier de M. Minier et Cte. rue du Freanuy, 
où les ouvriers sout en giéve, la commission 
ayant décidé que le motif de cette grève est ab
solument légitime. 

• 
Xms FETE OU TIR FRANÇAIS 

Voici le progromme des journées des 5 et 
6 juin : 

Dimanche 5 juin. — De 8 heures et demie 
à 6 heures du soir, concours offert aux com
pagnies de sapeurs-pompiers du Nord de la 
France. Les sociétaires du Tir National sont 
priés de porter ostensiblement l'insigne et 
de se munir de leur carte d'identité pour 
avoir accès au stand. 

Un droit d'entrée de 0,50 sera perçu pour 
les personnes étrangères à la Société, non 
munies d'invitation ou d'entrée permanente. 

A midi, banquet par souscription au 
Stand. Coût : 2 fr. 50. Pendant le banquet, 
concert par la Fanfare Delattre. 

Lundi 6 juin. — A 11 heures et demie, à 
ftarbieux, réception du bataillon du 127e par 
le Comité d'organisation du XV'IIe grand 
encours et de la Xe fête annuelle du tir, et 
par la musique militaire du 43e. Itinéraire : 
iloulevard de Paris, rue Neuve, Grande-
Plaoe. Halte et dislocation. 

De 3 à 5 heures, au stand des Trois Ponts, 
concert par la musique du 43e. 

II est rappelé aux sociétaires du Tir Na
tional qu'il est indispensable qu'ils soient 
munis de leur carte d'identité pour avoir 
accès au Stand. 

Deux grèves 
Neuf baeleiurs de la (ilature de lin de M. J.-B. 

L^maire. rue de la Cloche, se sont mis en grève, 
réclamant une augmentation de salaire 

Trente-quatre ouvriers métallurgistes de l'a
telier de constructions mécaniques, rue du Fres-
noy, ont quitté le travail. 

Ils demandent la MtotCgration d un contremaî
tre congédié et le renvoi de celui qui l'a rem
placé. 

POUR LA BELCIQUE 
!-es nommés Arthur Deschinok, 20 an=, ma

çon, et Ernest Oisselynck. 19 ans, ouvrier d'u
sine, ont été arrêtés et transférés ù Lille, en 
vertu de demandes d'extradition du gouverne
ment belge, lun pour vol, le second pour tenta
tive de viol avec violences. 

Au Concours National Agricole 
Des exposants et des membres, <le socié-

lés d'agriculture se sont réunis hier après-
midi, au commissariat central de l eatDOsi-
tion, sous la présidence de M. Magoien," ins
pecteur général de concours, alin d'exami
ner les observations ù présenter en vue de 
l'organisation des prochains concouru de 
1911. 

Les principales observations portent : 
1. Sur la déterrninution de l'âge des animaux 
dans les concours pour laquelle suivant leur 
avis, la dentition devrait servir de base ; 
S. Lie second vceu proposé,est relatif au paie
ment immédiat des prix attribués aux la»H 
réats ; 3. L'admission dans ces concours 
d'une nouvelle race de poule « La Ftbode-
Seland-Red, etc. 

r.V 
Ainsi que nous l'avons annoncé hier, les 

militaires du 43e d'iulumerte ont visite, en 
détail, dans l'après-midi dîner, le concours 
agricole et se sont montrés très satisfaite 
de cette intéressante promenade. 

LES BANDITS DE LEERS 
On recherche toujours, sans succès, hé

las ! l'imprenable Yermassen dont cltaque 
jour on signule la présence dans Ut zona 
frontière française. 

Hier, dans la journée, M. le commissaire 
Martin de la brigade mobile, s'est rendu is 
Koubaix et y a interrogé plusieurs personnes 
qui, parait-il, auraient demandé à faire des 
déclarations concernant le crime de Leers. 

Le magistrat, après avoir pris leurs dépo
sitions, les a aussitôt transmises au parquet 
de Lille. 

Je ne famé que i e Mita 
'AURONniSSEMïNT DE CAMBRAI 

MŒUVBES 

Suicide a'un vieil tara 
Atteint d'une maladie Incurable, un journa

lier s e jette dans un puits 
Le nommé Lande Il^nri, figé de 61 ans, 

journalier, s'est précipité dans un puits, si
tué à proximité de son habitation. Son ne
veu revenant des champs reconnut les vê
tements du désespéré que celui-ci avait 
déposés près du puits. 

Pris de ministres pressentiments, il courut 
de suite prévenir son père. Celui-ci arriva 
aussitôt et aidé de quelques voisins fit des 
recherches. Ils ne lardèrent pas a ramener 
le corps du malheureux journalier. La mort 
avait fait son oeuvre. 

M. Lanjtf» H^nri était atteint depuis un 
mompnt déjà d'une maladie incurable qui 
le faisait benneoup souffrir ; un séjour pro-
lonrjé qu'il fit dernièrement à l'hôpital l'a
vait très affecté. 

Son état allait s'figravant et s'en rendeuit 
compte il préféra en finir avec l'existence. 

L'HOMME-AUTRUCHE 
On annonce des Etats-Unis la mort récente 

d'un individu qui a succombé dans de singu
lières conditions. C* malheureux, mal ins
piré, avait parié d'avaler des clous, des chaî
nes et d'autres objets analogues! Au cours 
d'une opération tentée pour sauver cet hom
me, les docteurs retirèrent de son estomac 
une chaîne de montre, plusieurs clefs, et une 
quantité de clous en ferl Rien d'étonnant à 
ce que le pauvre diable en mourût, car de 
telles choses ne constituent pas une nourri
ture, de plus, il est malaisé de s'en débar
rasser par les voies naturelles une fois qu'on 
les a avalées. 

Tout ce que vous introduisez dans 1 esto
mac doit pouvoir vous nourrir ou pouvoir 
être expulsé par les intestins. En d'autres 
mots, il faut que vous puissiez le digérer 
convenablement, sinon vous en souffrirez et 
finalement vous en mourrez. 

Mais si votre estomac vient à être déraniré, 
la nourriture la plus appropriée ne digère 
pas convenablement. Alors, au lieu de vous 
nourrir elle nuira à votre organisme et l'em
poisonnera. 

Telle est la cau?e deï douleurs après les 
repas, des maux de têteT'des atteintes de bi
le, de la constipation, des insomnies, de la 
dépression intellectuelle et de maintes au
tres affections. Et la seule chose à faire pour 
combattre tous ces désordres, c'est de réta
blir l'estomac, le foie et les intestins et de ra
mener ces organes à leur fonctionnement 
normal. Pour ceci, il faut prendre de la Ti
sane américaine des Shakers. Ce composé 
d'extraits de plantes et de racines tonifie l'es
tomac ,permet h vos aliments de vous nourrir 
nettoie l'organisme des matières toxiques 
qu'enprendre la nourriture non digérée, et de 
cette façon vous rend et vous conserve la San
té. 

Madame Marie Dupuv, à Boistalet. par 
Vijon (Indre) dit : « Pendant plus de 10 ans, 
j'ai souffert de douleurs d'estomac et de cons^ 
tipation opiniâtre. Les aliments ne digé
raient pas et j'étais devenue d'une faiblesse 
extrême. Je rendais de la bile. 

» Il y a environ quatre mois, après avoir 
pris une première bouteille de Tisane Amé
ricaine des Shakers, je sentais diminuer mei 
doxdeurs et après un "second flacon j'étais 
guérie. » 

Si vous souffrez de l'une ou l'autre affec
tion de l'estomac, la Tisane américaine des 
Shakers ne manquera pas de vous guérir tout 
comme elle le fit pour Mme Dupuy. 

le tulliste rnil ne-donnait déjà Plus signejêtrlÊ. 
Pénétrant dans l'appartement. M. EddleatoM 

se hfita de couper la corde ; le corps était eooora 
chaud mais' M. le docteur Guyot appetê «S. 
toute bâte, ns put que corstater le décès. 

NŒUX-LES-MTNE* 

FOSSOYEUR SATYRE 
La gendarmerie de Nœux vient d'arrêts* 

le nommé Henri Réant, fossoyeur, qui est 
inculpé de s'être livré à de» actes immo
raux sur des fillettes âgées de moins d» 
treize ans. 

• 

PAS-DE-CALAIS 

SEPT EXTRADE» 
Les gendarme» de Tourcoing ont remis à leurs 

collègues de Mouscron sept extradés • 
Jules Vanmeeren, 28 ans, journalier, hé a Dot-

tignies, inculpé de vol qualifié, allant a Tour
nai; 

Lôopold Vandesteene, Î3 ans, mineur, né M 
Wattrelos, ineuipé de faux témoignage, allant 
à Bx-uxelles; 

Pierre Prez, 53 ans, mineur, né S Tourcoing, 
réclamé par le parquet de Couitrai, sous l'incul
pation de vol; 

Camille Nœns, 28 ans, journalier ,nê à Sten-
dorp, réclamé oour vol, allant a Termonde; 

Amand Decieroq, 46 ans, né a SolnkGenols, 
allant a Termonde, inculpé de vol qualifié; 

Théophile Oogé, 38 ans. journalier, né à Vlt-
che, allant à Tournai, inculpé de vol; 

Joseph Vand<?ohecke, 22 ans. emplové de com
merce, né a (isnd, réclamé par le parquet de 
cette ville, sous l'inculpation de vol et escro
queries. 

Les six premiers sortaient de la prison de 
Lille ; le dernier de la maison d'arrêt de Bé-
thune. 
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jouissance*. — Lucienne Allemeesch, rue de 
l'Bpeule, cour du Ballon dTOr, 7. — Laure Du-
haut. rue Sainte-Thérèse, 13. — Roger Monta
gne, rue Louis Decottigny, 55. — Julien De 
Clerck. rue de Tourcoing, cour Saint-Louis, 8. *-« 
Madeleine Letangre, rue des Fleurs, 23 . 

Déeèm. — Gustave Verschaeve, 72 ans, tour-
neur en bois, rue de l'Industrie, 209. — Louis 
Dubron. 78 ans, sans profession, avenue Julien 
lA/mcbe. — Gustave Lefebvre. 29 ans, avenue 
îuHen Lagache. — Jeanne Dévaler, 34 ans, blan
chisseuse, rue de Toulouse, 16 

m " 

C R O I X 
FIN DE LA GREVE DE TEINTURIERS 

Les ouvriers de l'établissement Cauche-
feux^ rue de» Ogiers, ont repris le travail 
|»ier matin, ayant obtenu une augmentation 
de 85 centimes par jour. 

LES COUPS. — Eckout Charles, 28 ans, 
demeurant rue des Ogiers, a porté plainte 
ta commissariat, pour coups contre Jules 
Vandenberghe, demeurant également ru» 
des Ogiers. 

TENTATIVE DE VOLV — Hier matin à 
trois heures, des voleurs ont fracturé les vo
lets et cassé un carreau ches Thaon .cabare-
tiar an Pont d'Amour. Le cabaretler s étant 
«veillé, les voleurs prirent la faite* 

L'AMOUR DE LA FRANCE 
M. Niéderst, commissaire de police du 3e ar

rondissement, a arrêté Henri Cmidde, M ans, 
domestique, demeurant rue Achille Testelin, 236, 
A La Manière, qui a enfreint un arrêté d'expul
sion. 

11 a été déféré au parquet. 
CONCERT PUBLIC 

Demain dimanche, à cinq heures, 1rs trom
pettes « La Revanche n offriront un concert 
public sur le kiosque de la place Thiers. 

m ' • 
UN MENDICOT 

L'agent de sûreté techittecatte a arrélé, rue 
de Seclin, un sieur Henri Dhaene, 27 ans, 
sans profession, qui se livrait à la mendi
cité. Il a été déféré au parquet. » 

LA FRAUDE 
MM. Drouin, brigadier ; Muret et Prom, 

douaniers a La Marliôre, ont arrêté, à la 
carrier;» de l'Aiguille, Bernard Marin, 18 ans, 
électricien, né à Bruxelles, sans domicile 
fixe, qui portait 16 kilos de café vert. H a 
été déféré au parquet. 

m 1 
AVENIR OU PROLETARIAT 

Dimanche 5 juin, de dfx heures S onse 
heures et demie du matin, perception des 
cotisations au Café du Centre, place de la 
République. 

ACCIDENTS DU TRAVAIL 
X là filature de MM. Caulliez et Delaôu-

tre, rue du Dragon, un rattaeaear, M. Louis 
Tbamery, 37 ans, en heurtant le support 

ARRONDISSEMENT DE LILLE 

HOUPLINES 

Le maire à'Honplines taisait 
ses réunions électorales 

eu plein ait* 
LE JUGE DE PAIX LE CONDAMNE A 

TROIS JOURNEES DE TRAVAIL 
IJn maire en justice de paix, le luit n'est 

pas courant. Mais un maire traduit devant 
le juge de paix et condamné pour avoir fait 
des réunions publiques en plein air, voila 
qui est encore plus rare. C'est le citoyen So
hier, maire dHouplines, ancien candidat 
socialiste dans la 4e circonscription de Lille 
contre M. Dansette qui a ainsi encouru les 
sévérités de M. le juge de paix d'Arrnentiè-
res devant qui il a comparu jeudi matin-

Pendant la dernière campagne électorale, 
le citoyen Sohier organisait en oompagnie 
du citoyen Roggeman, une réunion publique. 
On sait la difficulté qu'éprouvent souvent 
les candidats socialistes pour réunir les 
électeurs et leur exposer le programme ou
vrier. La plupart des cabaretien, qui dépen
dent des brasseurs réactionnaires, refusent 
leur salle par ordre de leur bailleur de fonds 
qui soutient toujours le candidat rétrogade. 
Le' citoyen Saint-Venant qui vit se fermer 
devant lui toutes les salles de W'ambre-
chies, en sait quelque chose. Le citoyen So
hier ne pouvant faire sa réunion dans une 
salle de cabaret, ne fut pas arrêté par cette 
difficulté. Il la fit en plein air. Mais, et c'est 
ici que l'affaire se corsa, on lui dressa une 
contravention pour avoir violé l'article 6 de 
l'a loi du 30 juin 1881, qui est ainsi conçu : 
les réunions ne peuvent être tenues 3ur la 
voie publique, sous peine d'application des 
sanctions de simple police. 

A l'audience le défenseur du citoyen So
hier fit valoir que bien d'autres personna
lités politiques et des plus marquantes, 
avaient tenu des meetings en plein air et il 
cita le nom de M. Clemenceau maintes fois 
contrevenant à l'article 6 de la loi de juin 
1887. 

L'évocation de précédents aussi sensation
nels troubla peut-être le juge de paix. Tou
jours est-il qu'il ne fit pas application de la 
loi de 1887 et qu'il sévit contre le citoyen 
Sohier en vert» de la loi du 3 Brumaire an 
IV qui punit les encombrements sur la voie 
publique et qui est ordinairement réservée 
aux infraction» commises par les voituriers, 
les camelots, les marchands ambulants. 

La loi concernant les réunions publiques 
ne prévoit qu'une arnenrie, celle gui concerne 

1 3 o u l o c i n e 

Un passager suspect 
QUEL EST CE MYSTERIEUX ETRANGER 

M. Sulzbach, commissaire spécial-adjoint 
assistait avant-hier après-midi à 5 heures, 
au débaitjuement des passagers provenant 
du « Rœnig-Wilhelm II », retour de liuenos-
Ayres. 

M. Sulzbach eut son attention attirée par 
un individu d'allures suspectes, vêm pour 
ainsi dire de haillons. 

Il interrogea le quidam. Celui-ci qui parle 
assez couramment le français, était porteur 
d'un billel de JÔ classe pris à Uulna (BrésU) 
i>. destuiation de Hambourg, mais ne figu
rant pas sur la liste des passagers. 

Four ce motif, le magistrat l'amena à 
sou cabinet et l'interrogea. 

Avec de multiples réticences, le passa
ger déclara s'appeler Antoine Lambert, 23 
ans, originaire de Vienne (Autriche;. Il 
aujouta qu'il était déserteur de l'armée au
trichienne. 

Cette identité sembla d'autant plus lou
che à M. Sulzbach que l'individu avait fait 
plusieurs fois des déclarations contradic
toires. 

Il le fouilla et trouva sur lui un revolver 
Browning, chargé de 5 balles. 

Dans une de ses poches, se trouvait en 
vrac, dans un chiffon crasseux paraissant 
être un mouchoir, SI livres sterling, soit 
2.025 francs ; dans une autre poche, 200 
irancs en or, dans une troisième 1.100 fr. 
en billets de banque français, plus un bil
let de 3.UX) reis du BrésiL 

Le soi-disant Lambert n'avait sur lui, 
nomme papiers, qu'un passeport autrichien 
au nom de Hugo Ringal, étudiant, né le 
15 juin 1883 a Hauptmannsdorf (Bohême) 
et un livret militaire allemand concernant 
un sieur Karl-Friedrich-Wilhelm Werner, 
né le 18 novembre 1888 à Baldenburg 
(Prusse). 

Ces papiers, raconta-t-il, ne lui appar
tenaient pas et lui avaient été confiés par 
des amis. , „ _ " . _ . 

Sur la provenance de 1 argent, Lambert 
ne put fournir la moindre expUcatwn, ra
contant vaguement qu'il avait été colon au 

Interrogé sur le point de savoir pour» 
quoi il était débarqué à Boulogne alors 
qu'il avait un billet pour Hambourg, il 
déclara qu'il n'avait pas voulu débarquer 
dans cette vdle parce que, déserteur au
trichien, il avait peur de se faire arrêter 
et qu'il tenait d'ailleurs à passer quelques 
jours à Paris avant de regagner l'Autri
che I 

Cette réponse incohérente et suspecte 
parut à juste titre louche au commissaire 
qui fit conduire le» singulier passager à la 
maison d'arrêt. 

Des renseignements sur son compte ont 
été demandés au service anthropométrique 
et à la Sûreté générale. 

Ces renseignements permettront Bans 
doute d'établir si, comme on parait fondé 
& le soupçonner, cet individu "qui parie 

-couramment le français, l'allemand et le 
Polonais, n'est pas un malfaiteur intei^ 
national d'origine allemande, qui ayant 
fait quelques mauvais coups en Amérique 
aurait pris le premier paquebot venu sans 
avoir le temps de se munir de vêtements 
convenables. 

Drame de la misère 
UN JOURNALIER SE PEND 

Hier dans la matinée, la petite Rose Merlin, 
13 ans, qui habite au premier étage du numéro 16 
de la rue Saint-Pol, grimpait les escaliers du 
grenier de fa maison pour poursuivre son ohien 
qui cherchait a s'y réfugier. 

Arrivée sur le palier, la fillette poussa un cri 
d'épouvante : elle venait d'apercevoir se balan
çant dans le vide, accroché a une grosse corde 

goudronnée, les jambes recourbées et touchant 
presque le plancher, la corps du locataire des 
deux galetas de l'étage supérieur. Charles Mar
tel, 55 ans, journalier, qui exerçait de temps à 
autre la profession de commissionnaire. 

Ce suicide est dû à la misère. 
Martel, qui est veuf ou sépare de sa femme, 

vivait seul et était atteint dune maladie incu
rable qui lui occasionnait de IrequenLâ séjours 
& l'hôpital. 

Il était sorti dernièrement de cet établissement 
et, sans doute, désespéré de souffrir et de ne 
pouvoir gagner sa vie comme il l'aurait voulu, 
il s'était décidé a en finir avec la vie. 

C a l a i s 

Déraillement du rapide Lille-Bruxelles 
La compagnie du Nord fait procéder ac

tuellement, entre les gares de Calais-Ville et 
de Calais-Maritime, à des travaux de réfec
tion de La ligne ferrée. 

Hier après-midi, le rapide de Lille-Bru-
xelles en correspondance avec le paquebot 
et qui arrive à Calais-Maritime a i t ) 10, 
venait de dépasser le passage à niveau du 
Moulin Renault, lorsque les deux roues 
avant de la machine, sortirent des rails. 

Le mécanicien serra ses freins aussitôt, 
empêchant ainsi un plus grave accident de 
se produire. 

Xjes voyageurs, quittes pour une violente 
secousse, furent transbordés sur le rapide 
de Paris de 1 heure 25 et l'express de la 
cote d'Azur pendant que des employés de 
la Compagnie, mandés d'urgence au dépôt 
de Calais-Triage s'efforçaient, à l'aide de 
puisssants crics, a remettre la machine sur 
rails. 

Dès que les trains partant fie Calais-Ma
ritime à midi 30 furent passés, les rapides 
de Paris et de Marseille gagnèrent à contre-
voie la gare maritime ou iU arrivèrent à 2 
heures 30. 

L'accident semble avoir été causé par 
suite d'un écartement des rails. 

Vol de cartouches Lebel 
ARRESTATION TYUNE FEMME 

M. Deleau, officier de paix, procédait ces 
jours derniers i la. vérification des livres de 
Brocanteurs, quand il remarqua ofcez un 
revendeur de Oiiais-Sud que oe commer
çant avait acheté une certaine quantité de 
balles Lebel de provenance évidemment 
suspecte. 

M. Deleau fit son rapport S M. Ségur, 
commissaire de police, qui ouvrit une en
quête. 

On apprit alors qu.j ces balles avaient été 
vendues au brocanteur par une femme F..., 
née L... Olive, âg/« de 28 ans-et-demeurant 
rue des Cinq-Boulets, reprise de justice dont 
le mari. F... Edmond, est également repris 
de justice et frappé en outre d'interdiction 
de séjour. 

Interrogée sur la manière dont elle s'était 
procuré C2S balles, la femme L... préten
dit les avoir achetées à un soldat -toi 8e de 
ligne qui avait pour amie une femmp Ma
rie M..., demeurant rue de la Citadelle. 

En présence «le ces déclarations, M. 8é-
gur'fit comparaître devant lui lo militaire 
en question, un sieur D... Marc, âgé de 
23 ans, originaire de Boulogne, soldat à la 
8e compagnie du 8e d'infanterie, en garni
son à Calais, et qui déjà a subi plusieurs 
condamnations pour vol. 

Confronté avec la dame Ii . . , le militaire 
nia énergiquement. 

Quant a la femme U. . . revenant sur ses 
déclarations, elle affirma que ce n'était pas 
D. qui >ui avait vendu les balles, mais un 
soldat du 43e de ligne, en garnison à' Lille, 
venu à Calais en permission le dimanche 
29 mai, jour où elle avait acheté lesdites 
cartouches. ' . . . . 

Or, c'est la veille, ainsi qu'en fait men
tion le livre du brocanteur, que ces balles 
lui ont été vendues, 

La femme L... se trouvait donc en fla
grant délit de mensonge et en revenant sur 
ses précédentes déclarations, elle prouvait 
qu'elle avait le désir de mettre D... hors 
de caiwe. 

L'enquête de la police continue. 
En attendant, la femme L... a été mise 

en état d'arrestation sous rincnlpaiion de 
complicité de voL, 

Des qu'il apprit l'arrestation de sa tem-
me, le 3ieur F... prit la fuite. 

M. Ségur a saisi de cette affaire le com
mandant d'armes de la place 

Tribunal Correctionnel de Lille 
AwWnct du vendredi 3 /wtn 

Blessures Involontaires à Llneellee 
Un vieillard de 72 ans, M. Sauty, passait dan* 

une rue de Linselles, e 9 avril dernier, vers HJ 
heures du matin, traînant une brouette, lors
qu'un cheval attelé à un camion que conduisait 
M. Pierre Deslauw; domestique chez M. Victor 
Werbroucq, marchand de suif, survint sur lot 
à une vive allure. 

La brouette ayant été renversée, le vieillart 
fut atteint à la cuisse. En raison de 1 âge de M, 
Sauty, des complications survinrent, et le vieil
lard est encore alité. 

Deslauw qui ost poursuivi pour blessures in
volontaires, a été condamné a 15 jours de pri
son et 15.000 Ir. de dommages-intérêts. 

M« Tellier détendait !e blessé. 
Werbroucq a été déclaré civilement respons» 

blo. Le tribunal a statué par défaut. 
Une rixe a Quesnoy-sur-Dsflt* 

Au cour3 d'une discussion, qui éclata le 15 
mal de.-nier, dans un estaminet de Quesnoy-sur-
Deule. Eugène DelotM, 20 ans. disait é, un au
tre consommateur, Henri Desprez, 30 ans, qu'il 
•< ressemblait a Groussau ». 

Pas content du tout de cette apostrophe. Des* 
prez avait riposté en déclarant qu'il n était pas 
un Groussau, et, en même temps, il distribuait 
quelques coups de poing à Delobel, qui répondît 
par un coup de couteau donné dans la poUTinei 
de son adversaire. 

- Un sieur Cousin qui voulut intervenir, lut éga
lement blessé a la ouisse. 

C'est ainsi que Delobel, Desprez et Cousin sont 
poursuivis pour coups réciproques. 

Le tribunal, après avoir acquitté Cousta.con* 
damne Delobel .4 3 mois de prison avec sursis et 
25 fr. d'amende, et Desprez à 25 fr. d'nmendsV 
avec sursis. 

Les écume tirs de gare *» 
Consciencieusement occupé a boire du via tint 

de fûts piacés sur les quais de la jrare de La. 
Madeleine, et se trouvant en état d ivresse, lia 
furent surpris par un surveillant-

Avant comparu hier devant le tribunal correo* 
tiohno>, ils ont été condamnés aux peines suivan
tes: Augustin Vanneder, 15 jours; Joseph Tyt^al 
et Charles Croff, chacun a 8 jours et le sursis. 

Le dangereux expulsé 
Une bande d'apaches était arrêtée ces jour» 

derniers à Tourcointf. Parmi ces individus, se 
trouvait Joseph Fleurman ,22 ans, qui a com
paru hier, pour infraction h un arrêté d'espul-
sion et vol par escalade et effraction dans l'éta
blissement Pol'.et, à Roubaix. 

Fleurman est condamné à 18 mois de prison» 
Marie la poenarde 

Il faut espérer ou'a sa sortie de la maison 
d'arrêt, ^farie Pinchart va s'inscrire a une so
ciété de tempé-ance. Se trouvant ces jours der
niers ivre comme trente-six prives, elle déam
bulait sur la Grade-Place, lorsqu'elle fit la ren
contre de deux agnts 

La trouvant si émue, les pollcirr» voulurent 
lui offrir un pitc. où elle aurait pu se reposer. 

Peu satisfaite de cette bonne intention. Marie 
Pinchart s'empo-la et, après avoir en...guirlande 
les agents, les Irappa ensuite. 

Poursuivie pour ivresse et coups é agents, la 
pauvre Marie a récolté 1 mois de prison et 25 
fr. d'amende. 

AFFAIRES DIVERSES. — l e journalier Gus
tave Obert, de Lille, est condamné à 2 mois da 
prison par dffaut, pour abus de confiance. 

— Six jours de prison a Alfred Pois, potrt 
coups et blessures. 

— Pour fraude, 6 jours et 500 fr. a Pierre Car-
lot, et 3 mois il Nos Cognez. 

— Travaillant pour le compte de Mme CoV 
teau, Etienne Renoncourt, 16 ans.employe à Caifc 
teleu, lut a volé un pantalon. En isleun <ie son 
jeune âge, Renoncourt est rendu à ses parent»-

Conseil de 6uerre do 1er Corps d'armés 
Séance du 2 juin 1910 

Arcelon Arthur Ghislain, soldat au -I3m« 
d'infanterie, désertion à l'intérieur : 3 mpia 
de prison. 

Reuter Georges Ernest, jeune soldat d» 
la classe 1908, recrutement de la Seine, 6m« 
bureau, insoumission : 15 jours de prison. 

Pressé Henri Constant Joseph, jeune sol
dat de la classe 1908, recrutement de Can* 
brai, insoumission : 2 mois de prison. 

Hescotte Alexandre, jeune soldat -de la*: 
classe 1903, recrutement d'Avesnes, insou
mission : 1 mois de prison. 

G'Jillo Honoré Pierre Marie, territoriaT, 
classe 1893. recrutement de Logent, inaca. 
mission : 8 jours de priéon, avec sursis. 

Suiciae a'un tulliste 
Hier matin, vers dix heures, Mme C..., 40 ans, 

méoaaère, au lieu ait « Carrière Leleu », an 
Fort-NieuVay, était sortie pour iaire des Courses, 
laissant seul au logis son époux, M. Eusèbe U.., 
46 ans, tulliste. . , _ , 

Profitant de l'absence de sa femme, le tulliste, 
qui depuis longtemps soutirait d'uue laryngite 
aiguë, se barricada dans son logement et se pen
dit à la porte intérieure de sa chambre. 

Rentrant une heure plus tard, Mme C... trouva 
'a DOrte fermée. 

Prise d'un funèbre pressentiment, elle prévint 
son voisin, M. Chartes Eddleslcne, 68 ans, oor-
dier, a qui elle fit part de ses tristes appréhen
sions 

M. Eddlestone et la dame C . escaladèrent le 
mur de la, cour et par la porte vitrée aperçurent 

Ghronique des Sports 
LES COQS 

A LENS 
Le mardi 7 juin à sir heures du soir, S 

l'établissement Paul Benoit, rue de Liévin, 
aura DÉa un concours de coqs nains. La 
mise est fixée à s is francs, un coq gagnant 
auta 15 francs. 

**# 
A LENS 

A t'établissernerit Fassiauz Arthur, rue 
de l'Oiselet .un grand concours de coqs> 
nains aura lieu te dimanche 5 juin. La misa 
(i francs pour 15 francs. — Pesage des coqs 
à cinq heures. 

A LILLE 
Dimanche 5 join chez Dekeyser, Faubourg 

des Postes, à. l'arrêt terminus du car D. 
grand concours de petits coqs, 30 pour lOfL 
Un coq gagnant 50 francs ; deux coqs ga
gnants 100 francs. 750 francs de prix. Voi<* 
les noms des vingt sociétés-iy participant 1 

t . Ringot, de Seclin. — 2. Lato, de LooaV 
— 3. Ce Cheval Volant, de la Madeleine. —» 
4. Delfolie, de Wasquehal. — 5. O ier lync^ 
de Loos. — S. Boursoi3, d'Annœullin, — 7« 
Mathon, de la Madeleine. — 8. Delcroix, ds 
Provin. — 9. .Les six frères de Marquette. 
10. Surmont, de Bondues. —> 11. Guinsganrl, 
de Lens. — 12. Crépin de Sainghin — 13-
Boulet d'Or, de Loos. — 14. Baudoux, de Oi-
gnies. — 15. La Transvalienne, de Seclitt, 
— 16. Lefebvre, de Thumesnil. — 17. Les 
Pas de Chance, de Oignies. — 18. La Jamba 
de Bois, de Ronchin. — 20. Francs Batteurs 
de Sainghin. •— Mise au parc À quatre haï*. 
res. 

LES TIRS 
A LOOS-EN-GOHELLE 

A l'établissement Jules Brachelet. d t é du 
numéro 11 de Lens, un grand tir aux ca
nards à la boule aura lieu dimanche 5 Juin 
a quatre heures dru soir. 

La mise sera de deux francs cinquante pat 
tireur. 

Des armes et des munitions seront à' la 
disposition des tireurs. 

I<e jeu étant couvert, rien n'empêchera le 
tir d'avoir lieu. — Une prime sera offerts aq 
plus adroit. 

COLOMBOPHILIE 
A VIEUX-CONDE 

Dimanche 5 juin, concours chez Càuliat. 
Lâcher a Btoi», ^ ^ 


